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Miszellen. — Mélanges.

Les clefs de Saint Hubert.
Les archives de Delémont contiennent la pièce que voici :

Manière de se servir des Clefs ou Cornes de Chasse bénites de St-Hubert

pour conserver le bétail de la rage ou guerrir celui qui en est atteint.
Avis

Comme on doit se servir des Clefs de St-Hubert.
Les Clefs ou cornes de chasse de fer qui ont touché l'étole de St-Hubert

et sont bénites avec les oraisons accoutumées, ont la vertu de garder le

bétail, qui en est marqué, de toute rage, et de guerrir aussitôt celui, qui en

est attaqué : ou si le bétail périt de cette maladie après en avoir été marqué,
cela arrive sans domage.

Manière comme il faut se servir de ces Clefs.

Aussitôt qu'on a reconnu qu'un animal a été mordu par une bête

enragée, il faut chaufer une de ces clefs au feu et l'imprimer toute rouge sur
la blessure. S'il se peut, ou luy brûler le front jusques au vif.

Ensuite prier pendant 5 ou 9 jours suivant la dévotion d'un chacun
5 Pater autant d'Ave Maria à l'Honneur de Dieu, Sa Glorieuse Mère et de

St-Hubert, et pendant ce temps ou cette neuvaine faire avaler à la bête

mordue du pain béni chaque jour avant lui donner à manger, ou de l'avoine
bénite. Il faut s'y prendre de bonheur: puisque l'on a vu par l'Expérience,
qu'il est dangereux d'attendre longtemps.

Il est aussi très profitable que la bête endomagée soit gardée dans

l'étable pendant ces neuf jours : pour empêcher que le poison ne se repende

par trop de comotion.
L'on est encore averti qu'il n'y a point de meilleur remède contre toute

sorte de pareils accidents, que de se faire inscrire de bonne heure dans la
Confrérie de St-Hubert et d'y envoyer une offrande annuelle suivant le bon

vouloir et la dévotion qu'on y a; comme c'est la coutume de plusieurs
endroits: qui par ce moyen ont été préservés de ce malheur et en sont chaque

jour exempts. Puisqu'il arrive ainsi gloire soit à Dieu et à St-Hubert.
En considération d'une pareille vertu il est évident qu'elle honneur

on doit porter à ces clefs. On est aussi averti qu'on ne doit s'en servir
que pour brûler toute sorte de bétail puisqu'elles ne sont ordonnées qu'à cet
effet. Daté et signé à St-Hubert le 24 7ber 1731.

D. Mathias Grandjean, Thesaurarius.
Par ordonnance

Traduit fidèlement de l'imprimé allemand en français pour la commodité

publique le 29 de mai 1732.

P. J. Bajol, secrétaire de la ville de Delémont.
Cette pièce est aux archives de la ville de Delémont. La superstition

ici en question est encore connue dans nos villages. On n'y croit plus et

on s'en moque, mais le souvenir des clefs de St-Hubert est encore vivace.
Abbé A. Daucourt, archiviste à Delémont.
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